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MOT DE LA PRÉSIDENTE 
 
Des gens engagés 
 
Encore une fois, quelle année venons-nous de passer. Cette dernière a 
obligé toutes les organisations tant privées que publiques à revoir ses 
façons de faire que ce soit temporairement ou de façon durable. Votre 
association n’y a pas échappé non plus. La formation à distance est une des 
pratiques qui est là pour demeurer. 
 
Grâce à la fidélité de ses membres et à l’engagement de son conseil 
d’administration, nous avons réussi à tenir des événements de qualité qui 
ont répondu à vos attentes, et ce, malgré la distanciation. 
 

Nous voyons poindre tranquillement un retour vers la normalité. Nous 
pensons déjà aux événements de 2022 et de la possibilité de vous revoir 
en personne lors de certains d’entre eux. Les comités du colloque, des 
partenaires et de la formation sont très dynamiques et y travaillent déjà. 
Ces comités sont très sensibles à vos suggestions et soyez assurer qu’ils en 
tiennent compte. 
 
Dans un mandat de continuité, nous poursuivrons notre représentation sur 
les différents groupes du Ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation et à vous consulter lorsque requis. Notre comité des 
communications a été très actif et le sera encore afin de vous tenir au 
courant des sujets qui concerne notre champ d’expertise. 
 

Le comité du membership est aussi au travail afin de faire rayonner notre 
organisation et d’attirer de nouveaux membres.  
 
En terminant, je remercie tous les membres qui ont continué de croire en 
l’AGFMQ et qui se sont impliqués en cette période particulière. Je remercie 
également les nouveaux membres et je les invite à nous faire part de leurs 
suggestions et à utiliser le réseau et les ressources que nous mettons à la 
disposition des membres. 
 
Je remercie aussi les membres des différents comités qui sont restés 
présents et qui permettront à l’AGFMQ de stimuler les talents et partager 
l’expertise. 
 

De plus, je suis heureuse de vous présenter les membres du conseil 
d’administration 2021-2022 : 
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Présidente  

Nathalie Guérin  
Régie intermunicipale de 

police Richelieu-Saint-Laurent 
 

 

 
1re vice-présidente  
Jocelyne Montreuil  

Ville de Saint-Eustache 

 

 
2e vice-présidente  

Isabelle Maillé  
Ville de Boucherville 

 

 
Secrétaire  

Danik Salvail  
Ville de Carignan 

 

 
Trésorière  

Amélie Fafard  
Ville de Saint-Bruno-de-

Montarville 
 

 

 
Chantal Boisclair  
MRC du Fjord-du-

Saguenay 

 

 
Pierre R. Charron  

Ville d’Hudson 

 

 
Sheina Fortin-Larouche  
Ville de Saint-Basile-le-

Grand 

 
Sylvie Gosselin 

Régie intermunicipale de 
sécurité incendie de la Vallée-

du-Richelieu 

 
Isabelle Hébert 

Ville de Montréal 

 
Nadia René 

Ville de Candiac 

 

 

Je vous souhaite une année vers un retour à la normalité et au plaisir de tous vous rencontrer de nouveau. 
 

Nathalie Guérin, CPA, CA, MBA 
Présidente 
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RETOUR SUR LE COLLOQUE 2021 
 
Après un an d'absence, les membres du conseil 
d'administration de votre association tenaient mordicus à 
la tenue d'un colloque annuel en 2021. Ils ont donc mis 
l'épaule à la roue afin d'organiser le premier colloque 
virtuel de l'AGFMQ qui s'est tenu les 15, 16 et 24 
septembre derniers. 
 
La programmation comprenait des formations tout aussi 
pertinentes que variées, qui ont été très appréciées des 
participants. Le volet « administratif et légal » a été couvert 
par une présentation sur les taxes à la consommation (TPS 
et TVQ) dans le cadre très particulier du monde municipal, 
sujet toujours aussi important dans notre quotidien. 
D’autre part, celui des « relations humaines » a fait l’objet 
d’un exposé très à propos sur la mobilisation des équipes 
de travail en période de pandémie et du renouvellement 
de l’engagement des employés envers leur organisation. 
Un atelier d’échange s’est ensuite tenu sur le même sujet 
afin de permettre aux participants de partager leurs 
expériences et leurs idées dans le but de les mettre en 
application dans leur environnement. 
 
La toujours très attendue rencontre avec les représentants 
du Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
s’est tenue quelques jours plus tard. Malgré les problèmes 
d’ordre techniques que nous avons rencontrés, et pour 
lesquels nous tenons à nous excuser, nous sommes d’avis 

que les objectifs principaux de cette rencontre ont été 
encore une fois atteints. 
 
Quarante-six personnes, soit un peu plus que ce que nous 
avions anticipé, ont répondu à notre invitation à participer 
à ce premier colloque à distance, contexte plutôt inhabituel 
et déstabilisant, même si nous avons tous eu l’opportunité, 
ou l’obligation, de nous familiariser avec l’environnement 
virtuel au cours des derniers mois. À la lumière des 
réponses que les participants nous ont transmises, dans le 
cadre du sondage post colloque, nous pouvons conclure 
que cette première expérience a été une réussite, compte 
tenu des circonstances. Nous pouvons donc dire « mission 
accomplie ». 
 
L'organisation d'un tel événement, dans le contexte 
particulier du mode virtuel, a nécessité la contribution 
importante de plusieurs personnes qui naviguaient en 
terrain inconnu, hors de leur zone de confort, si on 
compare avec l'organisation d'un colloque conventionnel. 
Je tiens encore une fois à remercier très sincèrement 
toutes ces personnes. 
 
Au plaisir de vous retrouver en septembre prochain! 

 
Jean Mignault 
Coordonnateur du colloque 2021 

 
 

RESTEZ « RÉSEAUTÉ » 

 

La crise sanitaire nous a apporté de nombreux défis et le réseautage n’y a pas échappé. 
Un réseau solide vous offre, notamment, une vue d’ensemble sur les tendances, des 
échanges sur les bonnes pratiques et l’amélioration de vos connaissances du secteur 
municipal. N’hésitez donc pas à communiquer avec les autres membres de l’Association. 
Vous trouverez la liste dans la zone membres du site web de l’AGFMQ. 
 
Bon réseautage ! 
 
Jocelyne Montreuil, MBA,CPA, CA 
1re vice-présidente 
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COMPTE RENDU – GROUPE DE TRAVAIL ET COMITÉ CONSULTATIF // MAMH 
 
PERFORM 
Le ministère a débuté les présentations aux membres des 
comités afin d’expliquer les nouvelles fonctions et le visuel 
du portail PERFORM. Il y a aussi eu appel aux municipalités 
afin de recruter des équipes qui veulent tester l’application 
en hiver 2021. Notre association a fait l’appel à ses 
membres et le ministère choisira parmi les candidatures 
soumises. 
 

PROFIL FINANCIER 
Une réflexion concernant la modification du profil financier 
est en cours. Le ministère se penche à l’effet que le profil 
financier pourrait être bonifié, notamment en y intégrant 
plus de ratios, permettant ainsi de fournir une image plus 
complète de l’organisme municipal. 
 

TECQ 2019-2023 
Les instructions aux auditeurs ont été émises sur le portail 
du MAMH. On retrouve une particularité au niveau des 
coûts admissibles, à savoir que l’auditeur devra également 
se prononcer sur la répartition des dépenses par période 
dans la programmation des travaux. 
 

PRABAM 
Le lancement du nouveau Programme d'aide financière 
pour les bâtiments municipaux (PRABAM) doté d'une 
enveloppe de 90 M$ a été mis en place. Ce programme vise 
à soutenir les municipalités de 5 000 habitants et moins 
dans la réalisation de travaux d'amélioration de leurs 
infrastructures municipales et communautaires. Il couvre 
la période du 1er juin 2021 au 31 mai 2023. La reddition de 
comptes devra être auditée. Les instructions seront 
éventuellement émises. 
 

PL49/VÉRIFICATION OPTIMISATION DES 

RESSOURCES 
La vérification tous les deux ans d’un tel nombre de 
municipalités apparaît difficilement conciliable avec les 

ressources dont dispose la CMQ et les normes et principes 
auxquels elle est soumise dans la réalisation de son 
mandat. Cette obligation pourrait d’ailleurs amener cette 
dernière à délaisser d’autres vérifications présentant une 
plus grande pertinence, ce qui serait contraire à l’efficacité 
de son mandat. En conséquence, il est proposé de 
permettre à la CMQ de déterminer elle-même la fréquence 
de la vérification de l’optimisation des ressources des 
municipalités de 10 000 à 99 999 habitants que lui confie 
ce mandat. 
 
Il est proposé de soustraire les régies intermunicipales à 
l’obligation de mandater un vérificateur externe pour 
vérifier l’optimisation de leurs ressources, tout en 
prévoyant que la CMQ puisse procéder à cette vérification 
selon la fréquence qu’elle détermine. 
 
Étant donné que les dates de production du rapport du 
vérificateur peuvent varier en fonction de la municipalité, 
il est possible qu’un délai important s’écoule entre son 
dépôt au conseil et sa transmission à la CMQ. Afin d’éviter 
un tel délai et d’accroître ainsi la transparence pour les 
citoyens, il est proposé de retirer l’échéance du 30 
septembre et de prévoir plutôt que le rapport du 
vérificateur externe soit transmis à la CMQ dans les 30 
jours suivant son dépôt au conseil. 

 
Nous invitons les membres à faire appel à l’Association 
afin d’adresser leurs questions et les sujets qui les 
interpellent en lien avec les normes de présentation 
comptable. L’AGFMQ est votre porte-parole au ministère 
en lien avec le traitement des aspects financiers en 
municipalité, et nous sommes disponibles afin de vous 
appuyer en ce sens. 
 
 
Isabelle Maillé, CPA, CA 

2e vice-présidente 
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COLLOQUE 2022  

 

 

 

Puisque vous avez été très nombreux à le demander (ou 
comme on dit : « À la demande générale »), et en tenant pour 
acquis que les conditions actuellement en vigueur le 
permettront toujours l’an prochain, nous désirons vous 
informer que les membres du conseil d’administration vont 
travailler à l’organisation du colloque 2022 en mode 
« présentiel ». L’événement se tiendra du 14 au 16 septembre 
au Manoir du Lac Delage, endroit magnifique situé au nord de 
Québec. 
 
De plus amples informations à ce sujet vous seront transmises 
au cours des prochains mois. C’est donc un événement à 
inscrire dès maintenant à votre agenda. 
 
Au plaisir de vous y retrouver en septembre prochain ! 
 
Pierre R. Charron et Jean Mignault 
Co-coordonnateurs du colloque 2022 

 

 

 

 


